
 

Accord du 19 octobre 2021 

(Non étendu, applicable à compter du 1er janv. 2022) 
 
 

 

Signataires : 

Organisation(s) patronale(s) : 

FNH 
 

Syndicat(s) de salariés : 

CFDT 
CGT 
CGT-FO 
CFE-CGC 
CFTC  
UNSA 
 
 
 
 
Préambule 

Dans le cadre de la généralisation de la couverture santé prévue par la loi n° 2013-504 de 

sécurisation de l'emploi du 14 juin 2013, et conscients de la nécessité de renforcer  les garanties de 

prévoyance complémentaire dont bénéficient les salariés de la branche, les partenaires sociaux ont 

instauré un socle obligatoire et collectif de couverture de complémentaire santé par accord collectif 

du 4 novembre  2015. 

 
Le présent accord se substitue de plein droit à l'accord collectif du 4 novembre 2015, dans 

l'ensemble de ses dispositions. 
 

 
Article 1- Champ d'application 

 

 
Le présent accord s'applique à l'ensemble des entreprises entrant dans le champ d'application de la 

convention collective du Commerce de Détail de l'Habillement et des Articles Textiles.  

 

Article 2 - Objet 
 

 
Le présent accord a pour objet d'instaurer, au bénéfice des salariés de la branche du Commerce de 

Détail de l'Habillement et des Articles Textiles, un régime conventionnel de frais de santé. 
 
 

Les partenaires sociaux ont souhaité garantir l'efficacité de cette couverture au niveau national en 

co-recommandant deux organismes assureurs, choisis au terme d'une procédure de mise en 

concurrence conforme aux dispositions de l'article L. 912-1 du Code de la Sécurité sociale et de ses 

textes d'application, pour assurer la couverture des garanties frais de santé. 

 

Cette co-recommandation se traduit par la conclusion d'un contrat de garanties collectives national 

auquel pourront adhérer les entreprises de la branche.  Le dispositif contractuel est également 

complété par un protocole technique et financier et un protocole de gestion administrative, conclus 

dans les mêmes conditions. 

 
 



 
Article 3 - Adhésion du salarié 

 

 
Article 3.1-  Définition des bénéficiaires 

 
 

L'ensemble des salariés bénéficient à titre obligatoire du régime conventionnel de frais de santé. 

Article 3.2 - Suspension du contrat de travail 

a) suspensions rémunérées ou indemnisées 
 
 

Conformément aux dispositions de l'instruction interministérielle n° DSS/3C/SB/2021/127 du 17 juin 

2021et  de l'article L.242-1 du Code de la Sécurité sociale, le bénéfice de la couverture frais de santé 

est maintenu  au profit  des salariés, lorsque  pendant  une  période  de suspension du contrat  de 

travail,  le  salarié  bénéficie  soit  d'un  maintien   de  salaire  (total  ou  partiel),  soit  d'indemnités 

journalières complémentaires financées au moins pour partie par l'employeur, soit d'un revenu de 

remplacement versé par l'employeur (notamment activité partielle  ou période  de congé rémunéré 

par l'employeur). 

 

L'employeur verse la même contribution que pour les salariés actifs pendant toute la période de 

suspension du contrat de travail rémunérée ou indemnisée. Parallèlement, le salarié doit 

obligatoirement continuer à acquitter sa propre part de cotisations. 

 
Par défaut, l'assiette à retenir pour le calcul des cotisations et des prestations est celle du montant de 

l'indemnisation versée dans le cadre de la suspension du contrat (indemnisation légale, le cas 

échéant complétée d'une indemnisation complémentaire ou conventionnelle versée par l'employeur). 

 
b) suspensions non rémunérées ou indemnisées 

 
 

Les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui ne bénéficient d'aucun maintien de salaire 

ni perception d'indemnités journalières complémentaires comme par exemple les salariés en congés 

sans solde, congé sabbatique, congé parental d'éducation, congé pour création d'entreprise, 

congé de formation, ne bénéficieront pas d'un maintien de garanties.  

 

Si le salarié souhaite obtenir le maintien de la couverture alors la cotisation afférente aux garanties 

précitées est réglée directement et intégralement par ce-dernier auprès de l'organisme assureur. 

 
Article 3.3 - Caractère obligatoire de l'adhésion 

 

 
L'adhésion des salariés au régime de remboursement de frais de santé est obligatoire. 

 
 

Les partenaires sociaux souhaitent toutefois laisser la possibilité aux salariés de la branche, de 

refuser leur adhésion au dispositif mis en place au niveau de la branche ou de l'entreprise, sous 

réserve qu'ils produisent les pièces justificatives requises dans les cas suivants 

 

1)   Les salariés ou apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de 

mission d'une durée au moins égale à 12 mois, à condition de justifier par écrit, en produisant 

tous documents, d'une  couverture individuelle souscrite  par  ailleurs  pour  le même type de 

garanties ; 

 

 

 

 



 

2)  Les salariés ou apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de 

mission d'une durée inférieure à 12 mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture 

individuelle souscrite par ailleurs; 

 
3)   Les salariés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion au regime les conduirait à s'acquitter, 

au titre de l'ensemble des garanties de protection sociale complémentaire, de cotisations au 

moins égales à 10 % de leur rémunération brute. Une prise en charge totale ou partielle de la 

cotisation de ces salariés pourra être envisagée dans le cadre des actions de solidarité 

prévues à l'article 6.2; 

 

4)   Les salariés bénéficiaires d'une couverture complémentaire en application de l'article L. 861- 

3 du Code de la Sécurité Sociale, sous réserve de produire les justificatifs requis. La dispense 

peut jouer jusqu'à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier de cette couverture; 

 

5)   Les salariés couverts par une assurance individuelle frais de santé au moment de la mise en 

place des garanties ou de l'embauche si elle est postérieure. Dans ce cas, la dispense ne peut 

jouer que jusqu'à échéance du contrat individuel; 
 
 

6)   Les salariés bénéficiant, en qualité d'ayants droit ou dans le cadre d'un autre emploi, d'une 

couverture collective de remboursement de frais de santé remplissant lesconditions 

mentionnées au sixième alinéa de l'article L.242-1 du Code de la sécurité sociale. 

 

Il est précisé que pour un salarié ayant droit au titre de la couverture dont bénéficie son conjoint 

salarié dans une autre entreprise, cette dispense ne joue que si le régime du conjoint prévoit la 

couverture des ayants droit à titre obligatoire. 

 
Ces salariés devront solliciter par écrit, auprès de leur employeur, leur dispense d'adhésion au régime 

de remboursement de frais de santé et produire les justificatifs requis. Ces justificatifs de couverture 

devront être produits tous les ans. A défaut d'écrit et de justificatif adressé à l'employeur, ils seront 

obligatoirement affiliés au régime. 

 

Les entreprises relevant du champ d'application de la Convention collective nationale du 

Commerce de Détail de l'Habillement et des Articles Textiles., y compris celles non adhérentes au 

contrat d'assurance souscrit auprès de l'organisme assureur recommandé, devront mettre en 

œuvre ces cas de dispenses d'adhésion. 

 

Article 4- Maintien des garanties en cas de rupture du contrat de travail 
 
 
Article 4.1- Mutualisation de la portabilité de la couverture en cas de rupture du contrat de travail 
ouvrant droit à l'assurance chômage 

 
 

L'article L. 911-8 du Code de la Sécurité sociale permet aux salariés de bénéficier, dans les mêmes 

conditions que les salariés en activité, d'un maintien du régime frais de santé complémentaire dont 

ils bénéficiaient au sein de l'entreprise, en cas de rupture de leur contrat de travail ouvrant droit à 

une prise en charge par le régime d'assurance chômage. 

 

Le droit à portabilité est subordonné au respect de l'ensemble des conditions fixées par les 

dispositions légales et les éventuelles dispositions réglementaires prises pour leur application. 

 

 

 

 



Notamment, la durée de la portabilité est égale à la durée du dernier contrat de travail, ou des 

derniers contrats de travail lorsqu'ils sont consécutifs chez le même employeur, appréciée en mois 

entiers le cas échéant arrondie au nombre supérieur, dans la limite de douze mois de couverture. 

 

Ce maintien de garanties est financé par un système de mutualisation intégré aux cotisations du 

régime frais de santé des salariés en activité. Ainsi, les anciens salariés bénéficiaires du dispositif 

ne devront acquitter aucune cotisation supplémentaire à ce titre. 

 

 

A défaut de communication des justificatifs de sa prise en charge par le régime d'assurance 

chômage, l'ancien salarié perd le bénéfice du régime et, par conséquent, le droit aux prestations 

correspondantes. 

 

Article 4.2 - Maintien de la couverture frais de santé en application de l'article 4 de la loi 
Evin 

 
 

En application de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31décembre 1989 dite« loi Evin » et son décret 

d'application n° 2017-372 du 21 mars 2017, la couverture frais de santé sera maintenue par 

l'assureur: 
 
 

- Au profit  des anciens salariés bénéficiaires d'une rente d'incapacité ou d'invalidité, d'une   

pension  de  retraite  ou,  s'ils  sont  privés  d'emploi,  d'un  revenu  de remplacement, 

sans condition  de durée,sous réserve que les intéressés en fassent la demande dans les 

six mois qui suivent la rupture  de leur contrat de travail ou, le cas échéant, dans les six 

mois suivant l'expiration de la période  de portabilité dont ils bénéficient  dans les 

conditions prévues à l'article  4.1 du présent accord; 

 

- Au profit des personnes garanties du chef de l'assuré décédé, pendant une durée 

minimale de douze mois à compter du décès, sous réserve que les intéressés en fassent 

la demande dans les six mois suivant le décès. 
 
 

L'obligation de proposer le maintien de la couverture frais de santé à ces anciens salariés (ou à 

leurs ayants droit) dans le cadre de l'application de l'article 4 de la « loi Evin », incombe à 

l'organisme assureur. L'employeur n'intervient pas dans le financement de cette couverture 
 

 
Article 5 - Financement 

 
 

Article 5.1- Obligation des entreprises de la branche 
 

 
Les entreprises relevant du champ d'application du présent accord, y compris celles non 

adhérentes au contrat  d'assurance souscrit auprès des organismes assureurs co-recommandés.,  

devront respecter  une  prise  en charge  à  hauteur  de 50% de  la cotisation  globale  

correspondant à  la couverture obligatoire mise en place dans l'entreprise. 

 

Elles pourront prévoir une prise en charge patronale plus favorable, sous réserve de le formaliser 

au sein de l'entreprise par l'un des actes visés à l'article L. 911-1 du Code de la sécurité sociale 

(accord collectit accord référendaire ou décision unilatérale formalisée par écrit et remise à 

chaque intéressé). 
 
 
 
 
 
 
 



Article 5.2 - Modalités de cotisation dans le cadre du contrat souscrit auprès des 

organismes assureurs co-recommandés. 
 
 

• Les salariés acquittent obligatoirement la cotisation « salarié » 
 
 

Parallèlement à leur couverture obligatoire, les salariés ont la possibilité de couvrir leurs ayants 

droit (enfants et/ou conjoint) tels que définis par le contrat d'assurance, pour l'ensemble des 

garanties dont ils bénéficient au titre du présent régime. 

 

Les salariés ont également la possibilité d'améliorer leur niveau de couverture en adhérant au 

régime surcomplémentaire. 

 

Les cotisations supplémentaires servant au financement des couvertures facultatives, ainsi que 

leurs éventuelles évolutions ultérieures, sont à la charge exclusive du salarié. 
 
 
 

•  les cotisations servant au financement du remboursement de frais de santé sont 

exprimées en pourcentage du plafond de la Sécurité sociale 

 
Pour information, le plafond mensuel de la Sécurité sociale est fixé, pour l'année 2021, à 3 428 

euros. Il est modifié une fois par an (au 1er janvier), par voie réglementaire. 

 

La cotisation obligatoire et les cotisations facultatives « enfants » et « conjoint » sont fixées dans 

les conditions suivantes dans le cadre du contrat souscrit avec l'un desorganismes assureurs co­ 

recommandés. 

 

 
 

 

 

 

 



Les taux de cotisations du régime conventionnel et du régime surcomplémentaire seront 

maintenus pendant 2 ans à compter de la date d'effet de l'accord, sous réserve des modifications 

d'ordre conventionnel, réglementaire ou législatif qui modifieraient la portée des engagements 

des organismes assureurs co-recommandés. 
 
 
 
Toute modification du ou des taux de cotisation proposée par l'un des organismes assureurs 
co­recommandés devra faire l'objet d'une révision du présent accord.  

 

Article 6- Prestations 

Article 6.1- Tableau des garanties 
 
 

Le régime frais de santé est conforme à la législation et à la règlementation relatives aux contrats 

dits responsables définies aux articles L. 871-1, R. 871-1et R. 871-2 du Code de la Sécurité 

sociale, tels que modifiés par le décret n° 2019-21 du 11 janvier 2019, et relatives au dispositif de 

généralisation de la complémentaire santé définies aux articles L.911-7 et D. 911-1et L911-7 du 

Code de la Sécurité sociale. 

 

Le tableau des garanties est joint en annexe. 

 

Les entreprises non adhérentes à l'un des contrats d'assurance souscrits auprès de l'un des 

organismes assureurs co-recommandés devront en tout état de cause respecter les mêmes niveaux 

de garanties minimales, acte par acte. 

 

Article 6.2- Garanties présentant un degré élevé de solidarité 
 
 

Le régime de remboursement de frais de santé instauré au niveau de la branche du Commerce de 

Détail de l'Habillement et des Articles Textiles présente un degré élevé de solidarité au sens de 

l'article L. 912-1 du Code de la Sécurité sociale et comprend, à ce titre, des prestations à caractère 

non directement contributif. 
 
 

Le degré   élevé de solidarité peut notamment se concrétiser, en application de l'article R. 912-2 du 
Code de la sécurité sociale, par les actions suivantes : 

 
 

1)  La prise en charge, totale ou partielle, de la cotisation de tout ou partie des salariés ou 

apprentis pouvant bénéficier des dispenses d'adhésion prévues au a et au b du 2° de l'article 

R. 242-1-6, ainsi que de la cotisation de tout ou partie des salariés, apprentis ou anciens 

salariés dont la cotisation représente au moins 10% de leurs revenus bruts; 

 

2)   Le financement d'actions de prévention des risques professionnels dans le secteur; 
 
 

3)   La prise en charge de prestations d'action sociale individuelles ou collectives, notamment en 

faveur des travailleurs en situation de handicap. 

 
Ces actions seront financées par l'affectation d'une quote part de la cotisation « isolée » versée à l'un 

des organismes assureurs co-recommandés, d'un montant de 2%. La liste des actions fera l'objet 

d'un accord spécifique. 
 
 
 
 
 
 



Les entreprises non adhérentes au contrat d'assurance souscrit auprès de l'un des organismes 

assureursco-recommandés devront également prévoir la mise en œuvre de prestations non 

contributives au sein des régimes mis en place à leur niveau en consacrant un budget identique à 

celui prévu au sein du présent régime recommandé. 

 
 
Article 7- Suivi du régime complémentaire frais de santé 

 
 

Le suivi du régime de complémentaire santé est assuré par la Commission Paritaire Permanente 
de Négociation et d'Interprétation (CPPNI). 

 

 
Les organismes assureurs co-recommandés communiquent chaque année les documents, 

rapports financiers et analyses commentées nécessaires aux travaux de la Commission, au plus 

tard le 30 juin suivant la clôture de l'exercice. 

 
Article 8- Organismes assureurs recommandés 

 

 

A l'issue de sa procédure de mise en concurrence, conformément à l'article L.912-1 du Code de la 

Sécurité sociale, la Commission Paritaire de la branche a décidé de co-recommander à effet du 1er 

janvier 2022, au titre de la couverture des garanties« frais de santé» prévues pour les salariés de 

la branche du Commerce de Détail de l'Habillement et des Articles Textiles, les organismes 

assureurs suivants : 

 
• HARMONIE MUTUELLE, Mutuelle soumise aux dispositions du livre Il du Code de la 

Mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le n° 538 518 473, Numéro LEI n° 

969500JLUSZH89G4TD57. 

 
ET 

 
 

• AÉSIO mutuelle, Mutuelle soumise aux dispositions du livre Il du code de la mutualité, 

immatriculée sous le n° 775 627 391. 

 
Les modalités d'organisation de la recommandation sont réexaminées par les partenaires sociaux, 

dans le respect des dispositions de l'article L. 912-1 du Code de la Sécurité sociale, dans un délai 

maximum de 5 ans à compter de la date d'effet du présent accord, À cette fin,les parties signataires 

se réuniront au plus tard 6 mois avant l'échéance. 
 
 

Article 9- Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés 

 
En application de l'article L.2261- 23-1 du  code du travail, les partenaires sociaux de la convention 

collective du commerce  de détail de l'habillement et des articles textiles du 25 novembre 1987 ont 

considéré qu'un accord portant  sur le régime de frais de santé  applicable aux salariés de la 

branche n'avait  pas à comporter de stipulations  spécifiques telles que mentionnées  à l'article 

L.2232-10-1 du même code, dans la mesure où de l'accord a vocation à s'appliquer à toutes  les 

entreprises de la branche, quelle que soit leur taille. 

 
Article 10- Effet et durée 

 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur le 1er janvier 2022. 

Les entreprises non-adhérentes à l'organisation syndicale représentative signataire peuvent faire 

application du présent accord et s'y affilier avant l'entrée en vigueur de son arrêté d'extension. 

 

 

 



L'accord pourra être modifié ou dénoncé conformément aux dispositions du Code du travail.  

Article 11- Dépôt et demande d'extension 

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues par le Code du travail. 
 
 

Les signataires de l'accord demandent son extension auprès du ministre chargé de la Sécurité 

sociale et auprès du ministre chargé du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État  










